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On peut traiter a fo-firit pou le* abon= 
nents d'annonce»-

Les abonnements et les 
reçues à Houbaix, au bureau 
à Lille, cher M. QOAMJ, libi»i*e, 
Place; à Pan», «bas mt. HAV. 
BTC'", 34. r u Notre-Dami 
(place de la Boneay); a 
"OFFICE DB Pujujcwa. 

H n • u u i « ii ii ii m—m 
j estimons M. Gambetta assez intelligent 

pour le deviner lui morue, s'il le veut 
I bien. 
I Selon la Correspondance de Pesth, M. 
] de Bismarck, parlant de la fureur #uer-
i wère qui anime la Grèf-e, aurait pronon-

cé cas mots dans un de ses derniers en
tretiens avec M. do Saint-Valller : « Je 
cr.ins bien que les Grecs n'aient trop 
compté sur les promesses de votre gou
vernement. » Et comme M. de Saint-
Vallier se récriait très fort, M. de Bis
marck aurait dit, avec la bonhomie iro
nique et l'àpre franchise qu'il affecte si 
volontiers : • Excusez moi de confondre 
quelquefois M. Gambetta et le gouver.ia-
meht; mais, dans ces derniers temps, je 
me suis habitué à considérer l'ancien dic
tateur de Tours comme le maître absolu 
des destinées de la Franc?.-et c'est ce qui 
me fait douter de la soiidité du terrain sur 
lequel veut nous entraîner 1Q gouverne
ment que vous représentez. » Ce récit de 
la Correspondance de Pesth est-il au -
theutque? N'ous le présumons. Car CM» 
paroles de M. de Bismarck ne sont pas 
seulement vraisemblables, en raison de 
l'usage, hélas I trop naturel, que loi ou 
tard il ne pouvait pas manquer de faire 
de l'ambiguïté dangereuse que la dicta
ture de M. Gambetta met de jour en jour 
dans notre politique étrangère; ces pa
roles sont indirectement confirmées par 
le journal officiel que le gouvernement 
allemand publie à Strasbourg, sous les 
yeux niêmits du maréchal de ManteuflVl. 

La Gazette d'Alsace-Lorraine, appré
ciant la circulaire deM.Barthélémy Saint-
Hiiaire, écrit ceci : < On «ait que l'on fait 
â Waris deux sortes de politique : la poli
tique officielle, toute pacifique, et la po
litique ol'Acieuse.qui cherche au contraire 
àsusciterdesembarrassur tous les pôiuts 
C'est cette politique qui prévaudra à 
Athènes au moment opportun ; elle aura 
les conséquences que dépeint la circulaire 
de M. Barthélémy Saint-Hilaire.» Comme 
on le voit, M. de Bismarck a bien l'inten-
'tion d'exciter la défiance de l'Europe con
tre la France, en déclarant qu'une poli-
tiq e double, pacifique ofliciellement,bcl-
liqueuse secrètement, comme celle que 
M- Gambetta met en œuvre concurrem
ment avec M Barthélémy Saint-Hilaire, 
-ne mérite aucune confiance. 
. Que le dualisme de cette politique fût 
«n fâcheux inconvénient, un grave em
barras pournotrodiplomatie.nous l'avons 

I cent fois prouvé. 
' <i.**,u'la8éà entre les deux forces qui les 
dirigent en sens contraire», ou no3 diplo
mates trahissent le ministre au profit do 
". Gambetta, ou ils exécutent soit con
fusément, soit tour à tour, les ordresde 
l'un et de l'autre, et dès lors l'unité ne 
.préside plus aux efforts de notre diplo
matie :ce>t la eoiitradi-.ti jn et toutes 
•es faiblesse», c"«:sr leWesordre ; et quel 
crédit, quel respect même nos diploina-

• Deuvent ils conserver et ménager 

!•? . passions on,t 
jjp«upériettr» s«us 
' S OOMpa-act, »1 

non moins ra-
nstitué, récla-

^iss^rooiller 
ifij «H* était e*t 

Beaucoup Je périls furent envisagés ; 
mais ils semblaient d'une naturu ^échnï'-
que et menaçant seulement la liberté <&» 
I enseignement,-remis dans la triste .Voie 
d'un monopole brutal. 

Les événement» et 
soudain révéla ' 
l'aspect d'ua 
s'est monijfci 
dou table COIBH 
raant un tt«tte 

L'U ni yerSjÇtf «et 
avec la pnMee. Autréfoi 
dehors de ao* luttes politf.qu: 
naux ne sôdpeonnaient mue 
existât de-MwflHee put ueUHij| 
le nom de rtetturs. 

Aujourd'hui les journaux sont pour
chassés et victLnés à cause des recteurs. 
Voyez ce qui-vient d'arriver à notre ex
cellent confrère, M. Lefebvre, du Pro
pagateur de Lille. C'est un fait,non isolé, 
triste et grave ; nous invitons les conseils 
académiques et les dignitaires do l'Uni
versité à s'en, préoccuper vivement. 

Autrefois, tout le monde ou à peuprès 
honorait l'Uni ver*ité ; ce sentiment de 
filial respect séinoutso. Les journaux ne 
parlent plus d'elle qu'avec une crainte 
qui ressemble a de l'horreur. L'horreur 
viendra. Aussitôt que se rouvrira une 
session des conseils académiquss, chacun 
de nous ressentira des appréhensions 
secrètes et " préparera sa plume aux lâ
ches excès d'une prudence timorée.. 

L'Université composée d'hommes intel
ligents et libres, frondeurs, sceptiques, 
a mant les hasards et les dangers de la 
discussion, contempteurs des faiblesses 
de respect humain, peut elle tolérer plus 
longtemps ce système de protection illi
bérale qui l'avilirait t Son honneur exige 
qu'elle le désavoue et le repousse. 

(Constitutionnel.) 

L'ÉQUITÉ OPPORTUNISTE 
On annonce la prochaine mise à le 

retraite de M. de.Marivault, le plus an
cien capitaine de vaisseau de notre 
marine 

Appelé a ce grade il y a déjà plus de 
seize ans, M. de Marivault n'a pu attein
dre l'épaulet'e de contre-amiral, malgré 
ses mérites et ses services distingués. 

II y a là un acte de vengeance person
nelle dont lo public doit rester juge. 

On raconta en effet que, chargé du 
commandement du camp do Conlie, le 
capitaine de Marivault n'épargna pas les 
critiques aux(généraux improvisés de la 
Défense nationale. 

Tel est le seul motif qui a entravé sa 
carrière. 

LES SC .DPDLEi 'DE i . COSaTÀNS - -

U;ie note ém;in<'«' du ministè-e de l'inté-
rl< ur aoiioDce apte s: K» n<>ui nations et 

roteattona dons 1 ordre national d-e la 
gion d'honu- «r aitr.bucis a c départe
nt n'n t p spiru, cette tm 6e, an Jour-

al officiel es .rs premiers jours doj**-
jer.aiLti que ce lu avait lieu ordinairement 
b aiu.eï; jjiéced'iiie*, c'est a un scrupule 
e M. C nsuns qu'on doit altr buer c^ite 
é• égal on a un tisane aucies : M. Cous

is n'a pas venta qu'on j ût l'accuser, 
BOI:Ç uitr uièaie d'avoir songé, par 

ne disinbunoo oe faveurs a peser sur les 
3ulut< des él- étions municipales. 
Les scrupuies âe 4L C «usUnsl voilà un 
i ces combles qu'il Luit enrcgistier dans 

je» petit* mpier» républita'ns. 
Lorsqu'il l'ut question du faire appliquer 

fs décrets coot.-e Us congrégatu n , M. 
Bslana ajourna le mouvement admiuis-

JTalif annorc-' depu:s longtemps. Alors 
utsi on parla des scrupules Ue M le mi-
istre de l'intériv-ur ; maii* personne ne fat 
upeOn compritbieD que cet ajournement 
'avait pour but que de stimuler 1<*. zèle 
es fonctionnaire» ; on semblait leur dire : 
Ion que von* serta implacab.es ou fai-

bKs, vous feiua Z OU vous n'alir». z pas da 
l'avancement; et l'avaccemeut fut, eu ctl.i, 
aonné aux pins méritauts. 

Aiusi de» croix. 
Il nous étonnerait bien qu'il en échût 

une à un préfet ou à un eous-préfet dont 
le* électeurs auront donné la maturité aux 
Candidats cwaerraieurs. (Patrie.) 

«-apprissent Tibre cours. Il est toutefois 
; un*-signal-' qui fart* tomber subitement 

•leuta*. ces colère» bu qui du moins les 
asisooia dans une fureur communo. — Ah 1 
ne croyez, pas que ces républicains vont 
se réunir et tomber dans les bras las uns) 
*doe atrtrw.tiu1 nom de la liberté menacée 
Ce n"e*'t 'pas poor la défendre, hélas 1 
qtrtls sjo doneeni- la main. Une porte de 
couyen* a•çywche.ter, des religieux a col
leter, une. Magelle* a fermer, des soeurs à 
'chl̂ ««,é̂  des 'éebrés ou des hôpitaux, des 
•proCoasieors a arracher de leur chaire.des 

la. à ab»tj,re ofl anflm des Alsaciens a 
îme n'étant pas 

_ patriotique qui 
rai lie tous ces courages, et, ne vbus y 
trompez pas, l'Eglise n'attire les premiers 
coups, comme lés tyrannies, que parce 
qu'elle est le fort de la première des li
bertés, celle de la conscience. Si la ma
gistrature essaye de couvrir de la protec
tion de la loi les religieux qui demandent 
aux tribunaux la réintégration dans leur 
domicile violé, on suspend la menace au-
dessus dé la tète des magistrats e1, en 
attendant qu'on puisse légalement lés 

, enlever de leur siège, on les dépouille de 
leurs attributions au priât de tribunaux 
extraordinaires où les victimes des expul
sions violentes retrouvent comme leurs 
juges ceux mêmes contre lesquels elles 
viennent demander justice. 

Si le Sénat tente de réviser le jugement 
sommaire déjà prononcé par l'autre 
Chambre contre la magistrature, cette 
tentative sera le signal de sa fia; le pou
voir populaire en fera justice l'an pro
chain comme de tout ce qui tentera en
core de lui résister. — La liberté, c'est 
donc bien elle qu'on poursuit partout, 
sous toutes 1- s ormes,dans le sanctuaire, 
comme au préto re, au .Sénat comme au 
Conseil d'Etat, ou devant le tribunal des 
conflits et le conseil supérieur de l'ins
truction publique. Nos maîtres ne s'en 
cachent guère d'ailleurs. Lisez leurs 
journaux. — Dans le langage élégant de 
la polémique contemporaine, ils la qua
lifient do cieHle guitare ; écoutez leurs 
discours, ouvrez leurs livres I Ils s'atta
quent directement au principe de teute 
liperté ; ils ne veulent pas plus de philo
sophie, si elle est spiritualiste, que de 
religion dans l'enseignement; ni Dieu, 
ni âme I C'est leur dernier mot. « La 
liberté, voilà l'ennemi 1 » tel est le cri de 
ralliement des républicains au pouvoir. 

La force des choses impose aux uns et 
aux au très cet aveu La liberté est l'enjeu 
des partis. Si la foule se rassemble aux 
portes u un sanctuaire profane, c'est au 
cri de ; Vivo la liberté! qu'elle accom
pagne les religieux expulsés et c'est â ce 
cri devenu séditieux que les agents dé la 
polire reconnaissent au milieu du tu-
inuj.te les adversaires du gouvernement, 

"c'esT*pour ce méTait qu'ils empoignent 
les hommes les plus respectables, les 
femmes elles mêmes et les jettent sans 
privilège dans la prison comme avec les 
pick pockets. 

J'ai essayé de vous expliquer dans 
cette première lettre comment s'est opé
rée la transformation des anciens partis, 
de leurs intérêts et de leurs programmes. 
Les monarchistes ou les bonapartistes 
u'ausrefois, à l'exception des enfants ter
ribles ou des incorrigibles,ce sontaujour-
dhui les libéraux ; leurs adversaires, 
condamnés à combattre en eux le prin
cipe mémo du régime actuel, n'ont p!u« 
le droit de se qualifier républicains, ils 
ne sont que des jacobins. 

SERVICES EXCEPTIONNELS 

Le Français reço t d'un de ses amis 
politiques la lettre suivante : 

« On se tromperait, a l'étranger, si l'on 
persistait â se représenter la France 
comme partagée entre des minorités mo
narchiques ou bonapartistes et une ma
jorité républicaine ; on se tromperait en
core plus si l'on s'imaginait voir d'un côté 
la trône et l'autel, ou le trône sans l'au
tel, et de l'autre la liberté. Cette défini
tion des partis a cessé d'être exacte de
puis que le gouvernement républicain 
n'est plus en question et que les républi
cains dé la veille se sont emparés du pou
voir. Menacés dans l'exercice de leurs 
droits les plus chers, les monarchistes 
de toutes les écoles ont été d'instinct au 
plus pressé ; le danger, l'intérêt com-
mun les ont rapprochés et ils ont, avec 
plus ou moins de bonne volonté, mis au 
Second plan lé sujet de leurs anciennes 
iuerelle3, pour s'abriter sous le drapeau 
le la liberté. Les républicains ont fait 
'évolution en sens inverse ; depuis qu'ils 
ont les maîtres, ils i-e sont affranchis 
es contraintes et des masques qu'ils 
'étaient imposés pendant la lutte. La 
ietoireotle partage des dépouilles di
ssent uaturolloinent des alliés qui ne*e 
ont entendus que pour confon Ir > leurs 
oix discordantes dans une marseillaise 
énérale en donnant l'assaut aux places 
t à la caisse dont lo gouvernement dis-
>se. 
Non seulement tous les anciens groupes 

j la gauche parlemoutaire subsistent 
vec leurs qualifications diverses, mais, 
ans la Chambre comme au dehors, le 
adicalisine triomphant a fait surgir avec 
•Mirs enseignés déployées une multitude 
o factions socialistes ou anarchiques et 
utant de prétendants à la succession 
es «-élerats de Qnatre-Vingt-Treize ou 
G iaCommune. La guerre eslflaçranio 

trr les repus et les affamés de l'armée 
•oju'ionnaire; les plus grossières inju> 

c* oC 6c.iiange.is tous lesjoufs.ie v(C:i-
THa.ro poissarJ ii'V suffit pi*31. Hoche-

l l'c irichi'- >'ii:«-toe main dans -son 
rml on e.i *.-ndr.a b.eutôt aii.t coun^, 

•emenàoe- e"î non cl d'assassi 

L'Intransigeant s'étonne de voir déco
rer ou élever à un grade supérieur dans 
la Légion d'honueurdes commissaires de 
police dont l'attitude a donné lieu aux 
cri.iques du Conseil municipal. 

Le journal de M. Roehefort ignore-t-il 
que MjVl. Dulac et Clément n'ont pas été 
récompenses à raison de leurs services 
administratifs mais pour le zèle « oppor
tuniste » dont ils ont fait preuve en ex
pulsant violemment de leur domicile des 
citoyens inofl'ensifs. 

H. DE BISIARCK 
ET L'EXPU îON DES SOJALISTES 

mée de fédéraux qui 
n'a qu'un désir, ce 
gouvernement acme" 

L'Angle terre^unie 

ilrarsqr ^ 

a donne et donne, aaiie aux extfésjje.tMB 
es pays- Elle a njcgajljXïi. citoyens Val

lès, Lissagaray et tant tfàiCtréS en ÏSH, 

On lit dans le Peuple franchis : 
Nous apprenons, de source sure, que 

les expulsions de socialistes, qui viennent 
chez nous de traverser une période de 
recrudescence, sont dues à la pression de 
M. de Bismarck. 

MM. Grevyet Barthélémy Saint-Hilaire 
ont accueilli favorablement, sur ce point 
les demandes du chancelier allemand, 
daqs ie but de se concilier ses bonnes 
grâces. 

Cette attitude n'est nullement vue d'un 
bon œil au Palais-Bourbon, et nous 
croyons savoir qu'il a fait a ce sujet des 
observations à M. Constans. Si M. Gam
betta prend en main le pouvoir, nous 
pouvons affirmer qne M. de Bismarck ne 
retrouvera plus un ministère disposé a 
lui céder sur tous les points. 

Il est certain que le gouvernement aura 
raison do maintenir le droit absolu de la 
France de recevoir et de garder chez elfe 
qui bon lui semble. 

C'est une question de dignité pour la 
France et de patriotisme chez ceux qui 
sont a sa tête. 

L'Ordre fait a ce propos les observa
tions que voici : M 

Oui, la France a le droit de recevoir et 
<;o garder chez elle qui bon lui semble, a 

i la condition, toutefois, que la gouverne
ment n'ait pas deux poids et deux mesu-

: rss, et que les religieux et que les hom-
; mes comme M. Harden-Hickey, directeur 
I du Triboulet, y- trouvent une protection 
j au moins éirale à relie que l'on réclame 
' pour los affiliés de l'Internationale. 

Les religieux, ainsi' que les Harden-
; Hickey, n ont jamais fait de révolutions, 
i ils n'ont jamais fusillé personne, ils n'ont 

jamais jeté à terre une monarchie ou une 
république quelconque: on les chnsse 
cependant, on les disperse par la violen
ce, tandis qu'on iais^o so constituer à 
Pans iviètno, le Comité Central (Voir la 
protestation <'e M. Chamblain, républi 
c-on marseillais), -rui fit là Commune de 
1871 et se reiormer, au grand jour, Far 

»oo, i,iewiKiii o j ci iaiii a antres en i o n , 
mais elle donne asile en 1881 aux Tictf-
mes de M. Conatans, 

L'Angleterre k laissé vivre â leur fcnf-
se , eur le sol 4e* Trois-Royaemea, le» 
tristes commuqaliste» de 1871 ; aile lai*-
séra vivre eo«me i l e . ' iV 
gens honnêtes, jlignes, paisl 
que l'injuste JÉMÉMawUI 
1880 a «ontraiàlë a l'exil. 

Et quand nous voyons M. Louis Blanc 
réclamer Contre l'expulsion de Cypriani, 
et annoncer qu'il interpellera le gouver
nement au sujet du reavoi de eé citoyen, 
alors que ce même M. Louis Blanc —qui 
a si longtemps habité l'Angleterre sans y 
avoir appris, toutefois, a aimer et à res
pecter la liberté pour tous — a haute
ment approuvé l'application des décret», 
ne sommes-nous pas en droit de nous 
demander si la logique, elle aussi, n'a 
pas été bannie de notre malheureux 
pays par les Ferry, les Constans, les Ca-
zot, les Madier-Montjau et tous les jaco
bins de la Chambre et du ministère f 

LETTRE DE P A R I S 
(de notre cor~espon iant particulier 

Paris, le 19 janvier, 1881. 
Les députés et les sénateurs qui ont 

prolongé leur séjour dans les départe
ments, à l'occasion des scrutins de 
ballotage, arrivent lentement à Paris, 
sans doute à cause du mauvais temps. 
Les réunions parlementaires s'en sont 
ressenties hier, car elles étaient peu 
nombreuses. L'on s'étonne même que, 
dans ces conditions, l'Union républi
caine,cédant à l'impulsion de quelques 
meneurs,ait décidé d'enlever à la mi
norité la vice-présidence qui lui était 
offerte. M. Spuller et quelques-uns de 
ses amis ont fait prévaloir cet argu
ment qu'il pouvait y avoir du danger, 
dans certaines circonstances, à ce que 
la Chambre fût présidée par un adver
saire des institutions actuelles. Mais 
pourquoi avoir attendu jusqu'en 1881 
pour formuler ce raisonnement, que, 
du reste, on peut retourner contre les 
républicains mis en possession d'une 
vice-pré3idence, alors qu'ils n'étaient 
qu'à l'état de minorité véritâbietotent 
révolutionnaire. Cest pourquoi l'on 
doutait,ce matin, que la majorité con
sentît à sanctionner cette innovation, 
qui devait avoir pour résultat de don
ner 2 vice-présidents à l'Union répu
blicaine. On dit Brisson et Hoquet. 

Il est fort peu de députés républi
cains qni, avant de paraître dans les 
groupes en permanence dans les cou
loirs, à la bibliothèque ou à la buvette, 
n'aillent faire visiteàM.Gambettadans 
ses appartements du Palais Bourbon. 
Ces démarches suffiraient, au besoin, 
pour témbignerdè la grande influencé 
de l'ancien président,et de la certitude 
de s» réélection. Tous, d'ailleurs, «ont 
parfaitement reçus et la conversation 
porte uniformément sur les élections 
municipales dans les départements de 
l'ordre du jour dé la session. 

L'article qui figure en tête iè là 
République française d'aujourd'hui, 
vous indiquera la nature des réponses 
faites à l'endroit des derniers scrutins 
départementaux. Ce sont les républi
cains modérés qui l'ont emporté dans 
tous les centres ou nos gouvernants* 
disposent de la majorité. Cet aveu du 
moniteur de l'opportunisme dispense 
de tout antrt commentaire. Il suffit, 
pour démontrer que, sans les décrets 
du 29 mars et leur exécution, le cou
rent radical, manifestement en baissé 
à l'heure actuelle, eût continué I 
monter. 

Quant à l'ordre du jour de la session, 
ce ne sera pas la faute de M. Gam
betta s'il ne se trouve pas réduit au 
strict nécessaire. Lé futur président 
de la Chambre insiste surtout sur ce 
point que le Parlement, en supposant 
qu'il n'jr ait point d'élections antici
pées, n'a guère que six mois pour 
travailler, du 25 janvier au «5 juillet, 
en défalquant le mois de congé qni a 
lieu d'ordinaire en avril. Le budget 
de 1882 devra être forcément voté 
avant le 1er août, puisque cette année 
il n'y a point de session extraordinaire. 
En admettant que deux mois soient 
nécessaires pour l'élaboration, l'exa
men et le débat en séance publique 
des lois de finances ; en admettant, 
d'autre part, qu'un mois soit employé 
à la révision du tarif général des 
douanes, tel qu'il reviendra du 
Sénat, il ne reste plus à la Chambre 
que S mois à donner aux autres tra
vaux législatifs. Ce temps limité doit 
réagir sur son ordre du jour, qui ne 
saurait comprendre des projets on des 
propositions de loi de quelqu'impor-
tance gui ne pourraient aboutir in 
cours de la session ordinaire, parce 
que, notamment, ils né pourraient 
recevoir la sanction du Sénat. En s* 
bornant aux lois militaires qui s'im
pose* t nécessairement an voté du 
Parlement, à la foi sur la pressé et au 
projet Bardoux relatif à la substitution 

. / 
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